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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRÊTÉ
Portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure

sur les étangs du Crot de Savigny (référencés ZB n° 10, ZC n° 2 et ZC n° 10), 
commune de SERMOISE SUR LOIRE

Le préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.436-14 et R.541-76.

VU l'arrêté réglementaire permanent n° 58-2020-12-07-004 du 7 décembre 2020 relatif à l'exercice de la pêche
en eau douce dans le département de la Nièvre.

VU l’arrêté n°58-2021-06-04-00002 du 4 juin 2021 portant délégation de signature à M. Nicolas HARDOUIN,
directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté  n°  58-2021-08-31-00003 du 31 août  2021 portant  subdélégation de signature  aux agents de la
direction départementale des territoires.

VU la demande présentée par GFA du Crot de Savigny et la SCEA du Crot de Savigny, en date du 10 décembre
2021.

VU l’avis de l’office français de la biodiversité en date du 23 décembre 2021.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1er : 

Le GFA du Crot Savigny et la SCEA du Crot de Savigny sont autorisés à faire pratiquer la pêche de la carpe, à toute
heure, du 1er janvier au 31 décembre 2022 sur les étangs du Crot de Savigny (référencés ZB n° 10, ZC n° 2 et
ZC n° 10), commune de SERMOISE SUR LOIRE. 

Article 2 : 

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place des panneaux délimitant le parcours autorisé.

Article 3 : 

Seule la pêche à partir de la rive est autorisée.
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Article 4 :

Dans le  cadre  d'organisation de  concours,  le  bénéficiaire  sera  tenu  d'informer,  quinze jours  à  l'avance,  la
Direction  départementale  des  territoires  et  l’OFB,  service  départemental  de  la  Nièvre,  de  la  date  de  ces
concours.

Article 5 :

Durant les heures de pêche de nuit, seules la bouillette et les esches d'origine végétale sont autorisées

Article 6 :

Durant les heures de pêche de nuit, aucune carpe capturée par les pêcheurs aux lignes ne peut être maintenue
en captivité ou transportée (article R.436-14-5° du code de l’environnement).

Article 7 :

Il est interdit, pour un pêcheur amateur, de transporter vivantes les carpes de plus de 60 cm (article L.436-16-5°
du code de l’environnement).

Article 8 :

Depuis  une demi-heure après  le  coucher  du  soleil  jusqu'à  une demi-heure  avant  son  lever,  aucune carpe
capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée (sauf dans le
cadre des manifestations de type « enduros » et pour les besoins de ces manifestations, dans des sacs de
conservation uniquement).

Article 9 :

Les étangs du Crot  de Savigny sont  classés « eaux libres ». Le gestionnaire des étangs est  tenu d'informer
chaque pêcheur de l'obligation de respecter la réglementation générale de la pêche et notamment d'être muni
d'une carte de pêche d'une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique intégrant la CPMA
et valide pour la période considérée (existence de cartes et CPMA journalières, hebdomadaires et annuelles). 

Article 10 :

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre,
M. le Maire de la commune de SERMOISE-SUR-LOIRE,
M. le Directeur départemental des territoires,
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre,
M. le Chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
le GFA du Crot de Savigny et la SCEA du Crot de Savigny,

ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la pêche en eau douce sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nevers, le 23 décembre 2021
La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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